CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA BOUCLE DE LA SEINE

MERCREDI 09 NOVEMBRE 2005 A 20H30 MAIRIE DE SARTROUVILLE

PROCES-VERBAL N°3
Etaient présents :

M. Alain-Marie FOY, Maire du Vésinet, Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Vice-Président,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant (représente Mme BRONDANI),

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant (représente M. LAFLUTE),

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Luc WEHREY, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant (représente M. BEL),

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant (représente Mme ROUX),

M. Antoine DE LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant (représente M. GODART),

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet membre suppléant (représente M. BOURGUET).

Assistaient également à la réunion :

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant.

Absents excusés :

Membres titulaires :

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire.

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Membres suppléants :

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet membre suppléant.

Secrétaire de séance : Monsieur Michel PAPE.

Ordre du jour du Conseil Communautaire : 

1/ Désignation d’un Secrétaire de Séance.

2/ Approbation du procès-verbal de la réunion du 21 septembre 2005.

3/ Débat d’Orientations budgétaires.

4/ Élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres.

5/ Élection des représentants de la C.C.B.S. au S.I.T.R.U.

6/ Questions diverses.

Le quorum étant atteint, M. Foy, Président, ouvre la séance à 20 h 30. Il signale un certain nombre d’absences notamment de Jean-François Bel et de Françoise Brondani parce qu’au même moment se déroule la réunion qu’organise le Conseil général à Saint-Germain-en-Laye dans le cadre de la révision du Schéma pour un Développement Equilibré du département des Yvelines. Pierre Bédier devait la présider, et comme il ne peut pas, il a délégué Jean-François Bel.

M. Pape est désigné secrétaire de séance.

I - Approbation du PV de la réunion du 21 septembre 2005.

Approbation à l’unanimité.

II - Débat d’orientations budgétaires.
M. Foy précise que c’est le premier de notre Communauté de communes. Comme dans toutes les collectivités territoriales, il ne sera pas suivi d’un vote, mais simplement d’une délibération pour prendre acte que le débat a bien eu lieu. Pierre Fond, Président de la commission des Finances qui a examiné par deux fois ce document, va faire une présentation résumée du texte que les délégués ont reçu. 

M. Fond se félicite d’accueillir la CCBS à Sartrouville pour cette séance. Il remercie tous ceux qui ont participé à la Commission des Finances à deux reprises pour que ce premier débat d’orientations budgétaires soit de qualité comme le budget qui devrait être voté le 12 décembre prochain. 

D’abord, la présentation du budget : compétences transférées, compétences nouvelles, et frais de fonctionnement de la C.C.B.S. 

Ensuite, la fixation du taux de T.P.U ; troisième élément : le montant de l’allocation compensatrice, les taux de la T.E.O.M, et enfin la Dotation de Solidarité Communautaire.

Le budget fait apparaître les dépenses et les recettes de fonctionnement pour un montant de près de 47 millions d’euros, les dépenses et recettes d’investissement s’élevant à, un peu plus, de 4 millions d’euros.  

La section de fonctionnement est la suivante : Les dépenses de fonctionnement comportent d’abord, les dépenses liées aux compétences transférées (la présentation est calée sur les statuts de la C.C.B.S).

Ces dépenses concernent :

· L’enlèvement et le traitement des ordures ménagères.

· Les transports en commun.

· Les compétences d’études exercées par le SIEP.

Les ordures ménagères :
Cette compétence était exercée jusqu’en 2005 par les communes pour l’enlèvement et par le SITRU pour le traitement des ordures ménagères ; elle faisait l’objet d’un financement par la T.E.O.M pour les dépenses assurées par les budgets communaux et de participations fiscalisées pour les dépenses de fonctionnement du SITRU. Le coût prévisionnel pour 2006 s’élève à 15 050 206 €. C’est un coût prévisionnel, parce qu’on est en attente des participations définitives au SITRU pour 2006. 

Il se répartit en :

· 7 800 000 € pour le traitement 

· 6 776 675 € pour la collecte  

· 344 141 € pour la mise à disposition des services pour la gestion des ordures ménagères  

· 90 000 € de dépenses d’amortissement concernant le matériel et les véhicules.

Quelques données chiffrées sont intéressantes :

· 43 531 tonnes d’ordures ménagères

· 4 266 tonnes de verre

· 6 204 tonnes de déchets secs

· 6 930 tonnes de déchets végétaux

· 4 780 tonnes d’encombrants

Soit un total de 65 681 tonnes ; 400 kg par habitant. Ce qui est un peu inquiétant, est que la moyenne est de 350 kg par habitant en France. Donc en fait, nos habitants jettent 50 kg de plus par habitant, cela laisse peut-être la place à des campagnes d’information, de promotions, de développement des collectes sélectives.

Les transports en commun :
Les dépenses concernant les transports en commun, jusqu’à fin 2005, sont prises en compte par le SIVOM de la Boucle ou prises en charge directement sur les budgets communaux pour Sartrouville et Croissy. Les crédits permettant de couvrir les dépenses de transports en commun pour 2006, s’élèveront à 1 647 408 €.

Les transports en commun correspondent à 10 500 000 voyageurs sur l’année, à 2 320 000 kilomètres parcourus et à un équivalent de 66 véhicules.

Les dépenses transférées du SIEP 
Ces dépenses comprennent :

· Le contrat d’assistance juridique destiné à couvrir l’assistance pour les D.I.A, le Livre Blanc, etc : 36 000 €

· Les contrats d’études en cours avec la société SCURE pour la réalisation de ce Livre Blanc et les modifications du Schéma Directeur : 67 000 €

· Les frais d’impression des documents liés à ces deux études : 10 000 €

Les nouvelles compétences de la C.C.B.S :
Ces nouvelles compétences concernent la vocation logement pour laquelle 45 000 € ont été prévus pour les frais d’études permettant l’élaboration d’un Plan Local de l’Habitat intercommunal.

Les dépenses de fonctionnement de la C.C.B.S. :
Les dépenses d’administration s’élèvent à 365 000 €.

· Il y a des charges de personnel : 98 000 € correspondant à un D.G.S, une secrétaire et un rédacteur sur une demi-année. 

· Les indemnités pour les collaborateurs de la C.C.B.S : 25 000 € (Direction générale et secrétariat sur six mois et cadres des communes intervenant pour le compte de la Communauté de communes).

· Les indemnités des élus : 87 000 €. Le président a indiqué que cette dépense serait ramenée à 50 000 €. 

· La mise à disposition de la C.C.B.S de certains services des communes : 40 000 €

· Les dépenses courantes (assurance, frais de communication, affranchissement, téléphone etc) 

· Des dépenses d’assistance pour la fonction développement économique : 20 000 €.

Les dépenses à caractère financier :
· Dotation aux amortissements : 90 000 €

· Intérêts des emprunts : 53 000 € au titre des acquisitions foncières 2005.

Les atténuations de produits :
Elles représentent 28 766 126 €.

· l’allocation compensatrice  pour 27 296 126 €

· la dotation de solidarité pour 1 470 000 €

La répartition par commune de ces deux dotations sera présentée tout à l’heure.

Les dépenses imprévues : 66 000 €

Le virement à la section d’investissement : 831 907€

Voilà pour la partie dépenses de fonctionnement du budget.

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 46 870 000 €. 

Il y a 32 000 000 € : impôts et taxes qui se partagent en deux grands groupes :

· T.P. Unique : 17 666 000 €

· T.E.O.M :      14 345 000 €

Le budget comme les budgets communaux a été construit de manière prudente puisqu’il n’a pas pris en compte la revalorisation des bases de T.P.

Les dotations et participations : 14 000 000 €, soit :

· 2 880 000 € de DGF

· 11 000 000 € de compensation T.P.

· Une subvention du Conseil général pour déficit des transports en commun de 
125 000 €

Les produits des services : 848 000 €  

· Valorisation des déchets pour 705 000 €

· Le reversement de CONNEX pour les lignes excédentaires : 124  000 €

· La participation de L’E.D.F à la ligne de transports en commun desservant le laboratoire de recherche E.D.F. de Chatou : 19 780 €

La section d’investissement :

Les dépenses d’investissement sont constituées par :

Les frais d’études : 395 000 €

· Pour le Plan Local de Déplacement Urbain : 295 000 €

· Pour l’aménagement des aires d’accueil des gens du voyage : 100 000 €

Les acquisitions foncières pour 2 587 000 € qui se répartissent en :

· Des acquisitions pour les aires d’accueil des gens du voyage : 245 000 €

· Des acquisitions foncières liées aux ZAD : 2 342 000 € destinés à financer les acquisitions 2006 et les acquisitions 2005 qui sont estimées, à peu près, à 500 000 €

Les acquisitions de matériel et de mobilier de bureau, et de matériel de transports :
32 700 € 

Il y avait une question et on a eu un petit débat sur « site Internet CCBS ou pas site Internet ». Cette question sera réexaminée par le groupe communication lors de la réunion du 7 novembre.

M. Foy indique la conclusion de cette réunion. On considère qu’on peut suivre l’avis de la commission des finances et commencer en 2006 par avoir une ou des pages Internet sur chacun des sites communaux.

M. Fond en déduit qu’on fera des liens entre les sites Internet existants.

· Les recettes d’investissement :

· Emprunts : 2 345 000 €

· Les subventions pour l’élaboration du P.L.D.U, et les aires d’accueil des gens du voyage pour 743 000 €

· Virement de la section de fonctionnement : 831 000 €

· Dotation aux amortissements : 90 000 €

Passons à la fixation des taux de taxe professionnelle.

Le Conseil communautaire du 20 septembre dernier avait décidé d’opter pour un financement de la Communauté de communes par la T.P.U, et en fixant une durée de « lissage » des taux sur six ans. On a construit le budget sans prendre en compte la revalorisation des bases de taxe professionnelle. L’objectif est d’arriver à un taux unique pour l’ensemble des communes, au bout de six ans, soit en 2011 de 13,75 %. Les tableaux montrent par commune, celles qui sont concernées par une baisse et celles qui sont concernées par une hausse du taux.

M. Foy précise que le taux pour 2006 devra être voté avant le 31 mars.

M. Fond aborde le calcul de l’allocation compensatrice. On prend l’ensemble des T.P. perçues sur le territoire de la commune en 2005 ; T.P Ville et T.P syndicats de communes, plus les compensations de T.P 2005 auxquelles on retranche le total des dépenses transférées à la Communauté de communes. 

L’allocation compensatrice se présente comme suit :

-
Carrières sur Seine :
3 684 000 € 

-
Chatou : 
4 506 000 € 

-
Croissy sur Seine :
1 899 000 € 

-
Houilles :
3 549 000 €

-
Montesson :

212 000 €

-
Sartrouville :
8 866 000 €

-
Le Vésinet :
1 876 000 €

Le total fait 27 296 126 €.

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères : il est proposé que l’ensemble des dépenses soient financées par la T.E.O.M. Un tableau reprend le montant de la TEOM 2005, commune par commune et la T.E.O.M 2006 ; les écarts et les taux de 2005 et 2006. 

M. Fond ajoute que le transfert de compétences exercées par les syndicats à la C.C.B.S aura pour conséquence de faire baisser le montant des impôts ménages. C’est un point important, s’il y a une communication à faire dans nos sites Internet, dans nos journaux, c’est qu’au final, après tous ces calculs bien compliqués, on arrive globalement à faire baisser les charges qui pèsent sur les ménages ! Cela est dit avec prudence, parce qu’on arrivera toujours à trouver, celui qui aura un impôt qui aura augmenté, et celui qui aura un impôt qui aura baissé. Par la force des choses, c’est souvent les gens, qui ont un impôt qui augmente, qui protestent et ceux dont l’impôt baisse, en règle générale, sont discrets, sauf exception ! Néanmoins, globalement, on a cet effet, et c’est un effet extrêmement positif de la Communauté de communes que d’entraîner une baisse de l’impôt ménage !

Un tableau illustre cette comparaison : impôt ménage 2005 ; budget 2006 et syndicats avant transfert ; dépenses transférées C.C.B.S ; impôt-ménage et syndicat 2006. Et nous faisons la différence entre 2006 et 2005.

Pour la Dotation de Solidarité, on voulait en fixer la répartition de la façon la plus juste. Il s’est avéré que la meilleure méthode était de choisir un mode de calcul minimisant l’écart entre le plus favorisé et le moins favorisé.

Le projet de budget 2006 dégage un montant de 1 470 000 €, pour la Dotation de Solidarité. C’est la loi du 13 août 2004 qui prévoit que la Dotation de Solidarité doit être versée aux communes, en prenant en compte deux critères prioritaires : la population et le potentiel fiscal, et laisse la possibilité d’ajouter d’autres critères. 

Il est donc proposé d’ajouter le critère basé sur le montant de la DGF perçue par les communes en euros, par habitant. Et puis on a affecté un pourcentage de mode de calcul aux différents critères. Le critère potentiel fiscal pèse dans le calcul pour 60 %, et le critère DGF pour 40%.

La Dotation de Solidarité versée à chaque commune sera (en montants arrondis) :

· Un peu plus de 129 000 € pour Carrières

· 245 000 € pour Chatou

· 90 000 € pour Croissy

· 280 000 € pour Houilles

· 143 000 € pour Montesson

· 490 000 € pour Sartrouville

· Et 89 000 € pour le Vésinet

Après cette présentation des éléments du débat d’orientations budgétaires, M. Fond signale qu’un budget annexe concernant la ZAC des Trembleaux à Sartrouville devra être voté, et qu’il concernera, principalement, le rachat de terrains par la C.C.B.S pour faire l’aménagement et la commercialisation. C’est un sujet que nous verrons ultérieurement.

M. Foy apporte ses commentaires et ses compléments. Tout d’abord, ce qui a été présenté ce soir ne résulte pas uniquement des travaux des dernières semaines. Dès 2004, des simulations ont été faites dans les exposés qu’a faits notamment Dominique Chantegrelet devant nos différents Conseils municipaux. Il y avait déjà toute la trame de la structure du budget futur. Les chiffres, bien entendu, ont dû être actualisés en fonction des décisions qu’on a prises concernant les vocations de la Communauté de communes, et également, concernant la réalité des sommes à prendre en compte.

Il rappelle pour les compétences transférées que c’est essentiellement les transports en commun et l’aménagement de l’espace, c’est-à-dire le Livre Blanc. L’aménagement de notre territoire a été le fait générateur de la création de notre Communauté de communes. C’est dire l’importance de ce dossier. 

Et la troisième, c’est la collecte des ordures ménagères. Il va falloir que la commission, qu’on appelle « la commission d’évaluation des charges transférées » pour laquelle chaque conseil municipal a désigné un titulaire et un suppléant, se réunisse le 29 novembre.

En ce qui concerne les compétences nouvelles, elles sont très importantes.

Le programme Local de l’Habitat, pour ceux qui en ont déjà fait, c’est une très lourde opération.

Le Plan de Déplacement  Urbain de la Boucle : on ne l’a jamais fait dans la Boucle. Pour la commission ad hoc, cela va être un sujet de choix, parce qu’on sait que la circulation est un point de difficulté de notre Boucle, et cela va déboucher sur la définition de ce qu’on appellera « la voirie d’intérêt communautaire » dont la C.C.B.S aura à se soucier ensuite. 

Et puis la troisième compétence-clé, c’est celle qui concerne le développement économique et la coordination des politiques de l’emploi. Et là tout est à faire. On a tout à définir sur ce qu’on entend par « Promotion et Développement économique » au sein de la Boucle, et « Développement et Coordination des Politiques de l’Emploi »,  et c’est un travail important !

Au budget figurera aussi, un chapitre : dépenses imprévues comme dans nos budgets communaux et il est nécessaire aussi de l’avoir au sein de notre Communauté de communes, et encore plus, parce que des estimations ont besoin d’être affinées ; on ne connaît pas le montant exact de la DGF pour 2006, parce que la loi de finances n’est pas encore votée ; on ne connaît pas la réévaluation des bases notamment pour le foncier bâti qui sert d’assiette à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

Nous aurons aussi des décisions modificatives budgétaires à prendre en cours d’année. Certes, pour ajuster, mais peut-être aussi, parce que l’avancement des études ou des réflexions dans telle ou telle commission va nécessiter qu’on fasse apparaître des actions nouvelles auxquelles on ne pensait pas, et donc, des moyens nouveaux à mettre en face de ces actions nouvelles.

M. Foy rappelle qu’on a cherché un fonctionnement le moins dispendieux possible de nos instances communautaires car on ne voulait pas que notre Communauté de communes soit un échelon d’administration territoriale supplémentaire. Son état major sera donc des plus réduits.

En revanche, on aura recours à des prestataires ou à des consultants, pour le P.L.H, le P.D.U, etc. On impliquera aussi, selon les vocations, selon les actions, tel ou tel collaborateur de telle ou telle mairie.

Concernant l’indemnisation des élus, il faudra mettre une somme de principe, sachant qu’il faut distinguer l’indemnisation forfaitaire et la prise en charge des frais réels.

L’indemnisation forfaitaire, c’est celle que nous connaissons pour maires adjoints, conseillers ou conseillers délégués. La législation autorise le versement d’indemnités aux délégués communautaires pour les Communautés d’agglomération, mais pas pour les Communautés de communes.

Pour les Communautés de communes, il est prévu des indemnités uniquement pour les membres du Bureau. Or dans notre cas, les membres du Bureau, sont les sept maires dont trois Conseillers généraux. La question a été posée au Sous-Préfet qui a reconnu qu’elle était légitime. Mais on ne sait pas ce qu’il va trouver comme solution. De toute manière, on est bien d’accord sur la prise en charge des frais réels exposés par chacun, parce que dans la Boucle, on a vite fait de faire des kilomètres, de payer quelques tickets de stationnement, sans parler des élus qui ont une activité professionnelle, et le fait d’être obligé d’assister à des réunions, l’après-midi ou le matin, peut entraîner des manques à gagner. Donc nous mettrons au point un dispositif d’indemnisation des frais réels de chacun.

En ce qui concerne la Dotation de solidarité, nous aurons à prendre une délibération spéciale le 12 décembre, après le vote du budget. 

Les syndicats intercommunaux dont nous faisons partie touchent une quote-part de taxe professionnelle ; ils ne la toucheront plus ! Donc leurs dépenses vont devoir être couvertes par une revalorisation de l’impôt ménage. Cela va varier d’une commune à l’autre. En ce qui concerne la TEOM, certaines communes finançaient avec la TEOM des dépenses qu’on ne transfère pas à la Communauté de communes. En revanche, deux entités différentes ne peuvent prélever la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Ces communes devront trouver la compensation sur d’autres lignes de recettes ou d’économies budgétaires pour arriver à continuer de pratiquer les services qu’elles rendaient habituellement.

Mais en terme de communication, on fait les estimations au global - commune par commune toutes choses égales par ailleurs - parce que cela ne tient pas compte des réévaluations des bases ou de l’éventuel coup de pouce que telle ou telle commune avait l’intention de donner à sa fiscalité locale, ou des réformes de la taxe professionnelle qui peuvent nous être plus ou moins favorables, ni des services supplémentaires - que tel syndicat intercommunal peut être amené à rendre.

M. le Président ouvre la discussion générale.

M. Troublé souligne que dans le budget d’investissement, on ne voit pas apparaître la réalisation de l’aire des gens du voyage au-delà de l’acquisition du terrain alors que la commune de Montesson avait pris des engagements vis à vis de l’Etat ou vis à vis du Département pour cette réalisation. Or on voit dans les recettes d’investissement 743 000 € pour l’élaboration du P.L.D.U et les aires d’accueil des gens du voyage, acquisitions et travaux.

M. Foy indique qu’en fait, une phrase mentionnant le coût des travaux a sauté à l’impression et les élus disposent maintenant du texte rectifié. La somme correspondant aux acquisitions et aux travaux figure dans les dépenses, dans le total de 4 035 000 €  qui figure à la page 1, mais les 1 020 000 € de travaux ont sauté en bas de page. 

M. Ghipponi s’interroge sur la prise en compte éventuelle du chemin de Ronde dans la voirie d’intérêt communautaire, compte tenu de certaines incidences sur le développement économique du secteur.

M. Bernaert revenant sur la compétence Développement économique, demande des précisions sur les 20 000 € inscrits au budget.

Dans le Développement économique, un des points les plus importants, dans le cadre de la Communauté de communes, c’est la création des Zac. Il est surpris de voir sur un sujet aussi important que la Zac des Trembleaux, qu’il y a, juste, trois lignes, à la fin, qui nous disent qu’il y aura plus tard un budget annexe. Quel sera l’impact budgétaire de cette Zac des Trembleaux ?

M. Joly répond à la question relative au chemin de Ronde à Croissy. On en est à la troisième réunion de la Commission circulation - transports et on a déjà demandé aux communes, l’ensemble des projets qu’elles avaient, pour pouvoir, effectivement, faire un certain nombre de prospectives, et notamment financières. Force est de constater, aujourd’hui, que nous sommes encore à la recherche de l’ensemble des informations.

Le projet en cause n’a pas été clairement défini dans la Commission adéquate, on en ignore le coût et l’ensemble des travaux. Il est normal lors de la mise en place de quelque chose d’aussi important que la CCBS, de prendre un certain nombre de précautions qui ne doivent pas paralyser le système ! Nous avons besoin d’avoir la carte de tout ce qui existe, mais également, de compiler tous les projets qui existent ! Il y a besoin, vraiment, de faire un tour d’horizon… Il est bon, pour prendre une décision, sur le Chemin de Ronde de Croissy ou sur d’autres projets qu’on n’ait pas à traiter de projets qui arrivent les uns après les autres.

M. Foy précise que le dossier est traité jusqu’à présent dans le cadre du SIVOM de la Boucle entre Croissy et le Vésinet : c’est un dossier dont le contenu est très précis, très connu. Donc, la prise en compte par la commission va être très simple, parce que ce projet a déjà fait l’objet d’études, de chiffrages, et qu’on en était, hier, au SIVOM, à demander au SIGEIF de prendre en main la maîtrise d’ouvrage, pour l’enfouissement des réseaux associés à la réalisation de l’ouvrage. C’est un dossier très avancé, ce qui est une chance.

M. Davin indique qu’une entreprise nous demande de réagir dans les deux mois. On ne parle pas de 10 000 m², on est en train de parler de 70 000 m² d’activités qui sont ou seront sur place, avec les projets éventuels autour de l’hôpital du Vésinet qui sont à prendre en compte. C’est relativement important et il faut qu’on réfléchisse rapidement.

On était effectivement en train de parler, en termes de SIVOM, mais on est passé à la C.C.B.S et notre taxe professionnelle passe sur la C.C.B.S et le SIVOM ne la touchera plus. On avait prévu, entre autres, d’investir sur le Chemin de Ronde. Donc aujourd’hui, on est relativement gêné, parce qu’on n’a plus la base de T.P.

D’une manière générale, il va falloir apprendre à réagir plus vite, et ne pas réagir en termes de collectivité territoriale, mais réagir en fonction du marché et des entreprises qui viennent chez nous surtout quand, à la clé, il y a quatre cent cinquante emplois.

M. Fond aborde le gros sujet du développement économique et de la récupération des zones d’activités. On a le même sujet à Sartrouville où des entreprises veulent s’installer. La semaine dernière, on en parlait encore, pour savoir si on achète des terrains, si on les revend à la Communauté de communes, si on installe des entreprises, etc. M. Fond est donc tout à fait d’accord. Il faut qu’on réagisse vite et qu’on soit capable de répondre assez rapidement à une demande d’entreprise.

Les voiries d’intérêt communautaire sont probablement un des sujets les plus compliqués, car la tentation de chacun est peut-être de trouver une voie intercommunale sur sa commune pour la faire financer par la Communauté de communes, ce qui risque d’entraîner rapidement, l’opposition des autres, dans un premier cas, et dans un deuxième cas, l’ajout de tout un tas de projets communaux. On aura vite un débat où le budget va exploser. 

La relation, avec le Plan de Déplacement Urbain est indispensable car il faudrait qu’on soit d’accord sur les critères de classement intercommunal.

En tout cas, si on a un projet d’implantation d’une grosse entreprise avec un impact important, il faut qu’on soit capable de répondre rapidement, y compris en termes de voirie. 

M. Fond ajoute que cette année, on essaie d’avoir notre premier budget et il n’est pas facile de faire vivre tout le monde ensemble ! Ce budget est très modeste, puisque c’est en grande partie la reprise des syndicats intercommunaux qu’on met dans l’enveloppe commune, et qu’on partage différemment avec le jeu des dotations, etc. Néanmoins, on a réussi à se mettre d’accord sur la dotation de solidarité, sur un mode de fiscalité et sur un premier nombre de chantiers. Cela paraît très modeste, mais c’est déjà un bon résultat.

On ne peut pas faire tout d’un coup, et il faut que dans le courant de l’année qui vient, les commissions différentes travaillent sur ces aspects, et qu’on ait effectivement l’année prochaine un budget plus ambitieux sur le développement économique, sur la voirie, sur l’environnement ou autres. Mais vu les circonstances dans lequel on a établi ce premier budget, il paraît difficile d’intégrer tout dès maintenant. 

M. Davin indique que l’on doit bien comprendre que, pour le chemin de Ronde, ce n’est pas un projet communal mais c’est simplement, un projet d’entreprise en synergie possible avec l’Hôpital du Vésinet sur lequel A.M. Foy a eu l’occasion de s’exprimer dans une lettre récente. Avoir un pôle scientifique dans la Boucle est une bonne chose. M. Davin rappelle que le sujet a déjà été abordé en réunion de bureau CCBS, au conseil du SIVOM et le Conseil général en est informé.

M. Fournier ajoute que ce dossier est important, et pour Croissy, et pour la Communauté de communes, et pour le Département ! Et dans le cadre de son discours d’investiture, Pierre Bédier axera l’intervention du Département sur l’attractivité économique. Un dossier comme celui-là doit être présenté au Conseil général qui sera partenaire d’une opération qui renforcera l’attractivité du territoire ou qui évitera qu’une grosse entreprise quitte le territoire de la commune de Croissy et de la Communauté de communes. Le Conseil général répondra présent.

M. Murez estime que c’est un dossier très important et il faut qu’on ait une réflexion globale. S’il est d’importance primordiale, il faut que les commissions ad hoc se réunissent pour établir les priorités par rapport à d’autres projets, on peut faire avancer les choses, sachant que de toute façon on vit la première année de la C.C.B.S. Si on a un projet qui est tout à fait, important, on n’hésitera pas à le valider.

M. Murez explique, on le sait tous en tant que Maires, qu’on est souvent gêné par une réactivité de l’entreprise privée qui demande à la collectivité une réponse rapide et la plus rapide possible ! Or malheureusement, dans les collectivités territoriales, on n’a, par le vote d’un budget, par un certain nombre de contraintes, parfois pas la possibilité, de suivre. 

M. Foy rappelle que Croissy et Le Vésinet ont jusqu’à présent, pré financé toutes les études ! Donc le dossier est prêt et cela peut aller vite ensuite.

M. Fond considère que le sujet intéressant est celui de l’implantation de l’entreprise qui paraît être conditionnée à la voirie. La question est de savoir si nous sommes à même d’indiquer ce projet dans le budget 2006 sans savoir si le Conseil Général s’engagera. 

M. Foy ajoute que la première chose à faire, c’est de présenter le dossier au Conseil général en lui présentant la problématique de l’implantation ou de l’extension d’entreprises parce que c’est un dossier qui, jusqu’à présent, ne bénéficiait pas de subventions particulières, sauf de la Région Ile-de-France pour une piste cyclable qui conduira au lycée « Alain » qui est de fait intercommunal. Mais cela nécessite qu’on ait au moins un avis de principe du Conseil général sur le dossier, qu’ensuite, on le traduise en termes de budget, tout de suite ou dans une D.M, Il faut que les entreprises aient une réponse de principe assez rapide.

M. Pape expose que la Zac des Trembleaux à Sartrouville se situe en limite de Cormeilles. Sa surface d’environ 4 ha est entièrement à aménager. Aujourd’hui, les terrains ont été achetés à 100 % par la commune a donc fait l’avance des fonds.

M. Foy indique que c’est là aussi un sujet nouveau pour la CCBS. Il faut voir dans quel état est l’opération, puisque cela doit donner lieu à un budget annexe qui est censé s’équilibrer ou être bénéficiaire avec la revente des terrains viabilisés. Il y a, donc, un relais à prendre par la C.C.B.S sur une opération que Sartrouville a lancée.

M. Pape ajoute que pour le budget les chiffrages pour la voirie et l’assainissement ainsi que les appels d’offres sont en cours. Au mois de décembre, on sera plus précis sur les dépenses et les recettes.

M. Fond confirme que le dossier sera présenté lorsqu’on sera en état de présenter les parties « dépenses » et les parties « recettes » de façon précise, ce qu’on ne peut faire ce soir. 

M. Foy précise que la CCBS a besoin d’un sérieux complément d’informations.

Concernant les aires d’accueil des gens du voyage, M. Fond rappelle qu’on a prévu 100 000 € d’études pour l’aménagement, 1 020 000 € pour la réalisation et des acquisitions foncières pour 245 000 €. On a inscrit une subvention de 743 000 € qui représente 50 %.

M. Foy précise que les coûts d’aménagement par place sont les estimations de la DDE : 
30 000 € par place pour 34 places ; ce qui fait 1 020 000 € en tout.

Mme Grellier revient sur l’indemnisation éventuelle des délégués communautaires.

M. Foy dit qu’il semble aujourd’hui impossible au vu des textes, de prévoir l’indemnisation forfaitaire. En revanche, la prise en charge des frais en fonction des indemnités kilométriques classiques ou des  manques à gagner des uns, à titre professionnel figure de manière générale dans les textes, donc, on peut en faire l’application.

M. Murez évoque ce débat de fond. Pour lui, il est normal que les élus communautaires – sans parler du Vice-président ni du Président – soient indemnisés. Ses collègues maires sont du même avis. Il faudra de toute façon voir la réponse de M. le Sous-Préfet, et ensuite, procéder à une indemnisation qui puisse, en fait, servir à quelque chose ! Il est évident que si c’est 22 ou 30 euros, cela paraît ridicule ! 

M. Foy ajoute qu’il faut simplement trouver une solution que le percepteur de Sartrouville accepte de payer et qu’on la lui soumette auparavant.

M. Murez revient sur les dépenses de fonctionnement de la CCBS. En ce qui concerne le point 3, on a une somme de 25 000 euros et une somme de 40 000 euros. 25 000 euros pour la direction générale et le secrétariat pour six mois, plus, les cadres des communes intervenant à la C.C.B.S. Est-ce qu’on pourrait déjà savoir quels sont ces cadres et pour quoi ces 25 000 euros ?

Deuxièmement : on voit également pour la mise à disposition de la C.C.B.S des services de communes 40 000 euros. Comment cela s’articule-t-il ?

M. Fond répond que, dès le départ, nous avons dit que plutôt que de recruter du personnel C.C.B.S, on ferait en sorte d’avoir un noyau minimum. Donc c’est le DG, la secrétaire, et puis un rédacteur. Donc il y a une ligne pour cette charge de personnel, et pour le reste, on va confier le travail aux fonctionnaires des différentes communes et on va leur verser une rémunération. Par exemple, les personnes qui ont travaillé sur le budget, sont des fonctionnaires de la Ville de Sartrouville. Celles qui vont travailler sur le sujet économique, seront les agents de la Ville de Croissy ou de Sartrouville, etc. La C.C.B.S paiera ce service. On applique la même règle que pour les syndicats intercommunaux. 

M. Martin comprend le souci de minorer les frais de fonctionnement, mais il reste dubitatif car il n’est pas sûr que le mode de fonctionnement soit celui qui fasse avancer le plus rapidement les sujets sur lesquels la communauté aura à travailler. Il y aura nécessairement conflit entre le travail qui sera à faire par quelqu’un pour sa commune et celui à faire pour la C.C.B.S ! Si le choix paraît minimum pour le premier budget, il doute qu’à la longue, cette forme d’organisation reste pertinente et efficace.  

M. Foy rappelle qu’on a l’expérience dans les syndicats intercommunaux d’un fonctionnement de cette nature. On a choisi de démarrer comme cela, parce que, on sait par expérience que cela marche, mais si on s’aperçoit que ce fonctionnement, à la marge, est préjudiciable à certaines actions, on aura tous à en tirer les conséquences. 

Il faut qu’on ait une démarche pragmatique. On ne voulait pas faire un budget de précaution en prévoyant des effectifs « au cas où ». On jouera sur d’autres lignes budgétaires, en cas de besoin et on fera des arbitrages à ce moment-là.

Au terme de ces exposés et interventions, le Président demande au Conseil de prendre acte que le débat a bien eu lieu, ce soir, en mairie de Sartrouville.

III - Election des membres de la commission d’Appel d’Offres
M. Foy  rappelle que la commission d’appel d’offres dans une commune ou un EPCI, est composée de la même manière : un président, cinq titulaires, cinq suppléants alors que nous sommes sept communes. Une commune devra accepter de ne pas avoir de titulaire, mais en revanche, sur les cinq suppléants, on propose que cette commune-là ait deux suppléants. Cela permet d’être sûr qu’elle sera présente sur les sujets qui l’intéressent le plus !

Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire désigne à l’unanimité les membres suivants de la Commission d’Appel d’offres.

Titulaires : Mme Michèle Grellier, M. Laflute, M. René Martin, M. Michel Pape et 
M. Dominique Troublé.

Suppléants : M. Ghipponi, Mme Lang, M. Lechapponier, Mme Lery  et M. Wehrey.

IV - Election des représentants de la C.C.B.S. au SITRU
M. Foy rappelle qu’en fonction d’une loi de 2004, il est possible dans l’adhésion d’un E.P.C.I. à un syndicat mixte que les collectivités locales désignent les mêmes membres que ceux qui siégeaient à titre d’élus municipaux représentants de leur commune auparavant. On n’a pas besoin de désigner exclusivement des membres délégués à la C.C.B.S. 

Les communes ont proposé chacun leurs candidats ; les vingt et un titulaires et les sept suppléants qui siègeront au S.I.T.R.U. Le Conseil Communautaire désigne à l’unanimité les membres suivants.

Les 21 membres titulaires :

· M. Bel (Montesson),

· M. Besnard (Sartrouville),

· Mme Brondani (Carrières sur Seine),

· M. Carlier (Sartrouville),

· M. Cordonnier (Croissy sur Seine),

· M. Davin (Croissy sur Seine),

· M. Dutoya (Chatou),

· M. Fouchard (Le Vésinet),

· M. Ghipponi (Croissy sur Seine),

· M. Godart (Sartrouville),

· Mme Hellot (Le Vésinet),

· M. Heurtel (Houilles),

· M. Joly (Houilles),

· Mme Letissier (Carrières sur Seine),

· M. Muzet (Houilles),

· M. Nicolas (Le Vésinet),

· M. Picard (Chatou),

· M. Ratel (Chatou),

· Mme Roux (Montesson),

· M. Troublé (Montesson),

· M. Vernet (Carrières sur Seine).

Les 07 membres suppléants :

· M. Boisdé (Croissy sur Seine),

· M. Chausson (Sartrouville),

· M. Foy (Le Vésinet),

· M. Lechaponnier (Houilles),

· Mme Motto (Montesson),

· M. Murez (Chatou),

· M. Tonnaire (Carrières sur Seine).

V - Questions diverses
a) M. Fond évoque les violences urbaines actuelles. Dans notre partie des Yvelines, nous avons été moins touchés qu’ailleurs, même s’il y a eu dans plusieurs villes, des incendies volontaires sur des équipements ou sur des véhicules. Il convient de rester vigilants.

Maintenant se pose la question du couvre-feu. La France est entrée sous un régime d’urgence et cette loi d’urgence permet la prise d’un certain nombre de mesures et notamment des mesures de couvre-feu. Il ajoute que les choses évoluent vite. Le Préfet a la possibilité de prendre un couvre-feu, à tout moment, sur le périmètre qu’il détermine lui-même, puisque c’est une compétence préfectorale, sachant qu’il préfère, bien sûr, prendre auparavant l’attache des maires. 

M. Murez estime que si Sartrouville était concerné par cette décision, il souhaiterait que la Boucle entière le soit. Sartrouville est très proche de Houilles, Houilles est très proche de Chatou, Chatou est très proche de Carrières, de Montesson, du Vésinet, de Croissy ! A partir du moment où une des villes de la C.C.B.S est concerné par cette décision. Il est plus sage qu’elle concerne toute la Communauté de communes. 

M. Fond précise que nous bénéficions pour l’arrondissement de Saint-Germain-en-Laye, d’une compagnie de CRS, mesure qui a été décidée par le Ministre de l’Intérieur au mois de septembre. Concernant les couvre-feu jusqu’à présent, dans la plupart des départements, les mesures prises concernent essentiellement les mineurs : (La circulation des mineurs non accompagnés par leur représentant légal est interdite entre 22 h et 6 h ou 7 h du matin). Cela semble une mesure guère compliquée à faire respecter. D’autres départements ont opté pour des mesures de couvre-feu sur l’ensemble des habitants. Si le Préfet des Yvelines devait prendre une mesure, elle ne concernerait que les mineurs. 

Enfin, il faut faire très attention aux frontières. C’est tout le problème de coordination entre les Préfets de la région parisienne, parce que si d’une ville à l’autre, même s’il y a deux couvre-feu mais qu’il n’y a pas les mêmes horaires ou que ce ne soit pas les mêmes âges ou qu’il n’y ait pas les mêmes exceptions, etc, on aura des problèmes.

M. Joly estime que les choses ne doivent pas être systématiques, il faut qu’il y ait une volonté en fonction des décisions envisagées par le Préfet, de s’appeler les uns, les autres, pour savoir quelle est la meilleure mesure adaptée pour la Boucle. 

Il serait peut-être intéressant qu’on ait accès à quelqu’un pour avoir en un quart d’heure donné, les sept coups de téléphones nécessaires pour prendre la décision. Mais cela ne doit pas être systématique et il faut que l’on puisse tenir compte de la situation constatée dans nos différentes villes.

b) M. Foy présente les projets de logos pour la Communauté de communes qui ont résulté de réflexions du groupe de travail communication qui s’est réuni à trois reprises, et surtout de l’excellent travail de l’équipe de communication de Sartrouville, ce qui a évité de recourir à un toujours coûteux cabinet extérieur.

Après circulation des différentes maquettes entre les délégués, le choix se porte sur une représentation de la Boucle sous forme d’un cercle ouvert de couleur verte souligné de fuchsia avec présence de 7 points correspondant aux sept communes, le sigle CCBS en bleu foncé et une ligne bleu ciel symbolisant la Seine.

La charte graphique du papier à en-tête est également adoptée. 
La séance est levée à 22h00.

	Le Secrétaire de séance,

Michel PAPE,

Conseiller Communautaire 

de Sartrouville
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.
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